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[ JOUR ] [ MOIS ] [ ANNÉE ]  

 

CETTE ENTENTE  DE LICENCE EST CONCLU E EN DATE du [ JOUR ] jour de [MO IS ] 

[ ANNÉE ]  

 

 

ENTRE  

 

1 [N OM ]  du [ ADRESSE] ( « lôéditeur  »)  

 

et  

 

2 Le RÉSEAU CANADIEN DE DOCUMENTATION POUR LA RECHERCHE  du 11, 

avenue Holland, bureau  301, Ottawa (Ontario ),  Canada, K1Y 4S1 ( « le consortium  »)  

 

 

ATTENDU QUE lôéditeur détient ou  administre les droits concédés en vertu de cette 

entente , 

 

ET ATTENDU QUE lôéditeur souhaite accorder aux membres du consortium la licence 

pour lôutilisation de ces droits moyennant les frais dôutilisation, assujettis aux modalit®s 

de la présente entente ,  

 

I L EST CONVENU QUE  :   

 

1.  DÉFINITIONS  

 

1.1  Dans la présente entente, les termes suivants doivent avoir la signification 

suivante  :  

 

Avis dôacc¯s Comme le définit la clause  12.4.  

 

Utilisateurs   Chaque membre et chaque employé, y compris le corps  

autorisés   professoral , du membre (quôil soit permanent, temporaire, 

contractuel, adjoint, officiellement affilié ou invité), tout 

diplômés du membre et toute personne qui étudie 

actuellement ¨ lô®tablissement du membre, qui reoit 

lôautorisation dôacc¯s au r®seau s®curis® ¨ partir de 

lô®tablissement ou dôun autre emplacement o½ les 

utilisateurs autorisés travaillent ou étudia nt (incluant, mai s 
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sans se limiter, aux bureaux et aux domiciles des 

utilisateurs autorisés , les résidences universitaires et les 

dortoirs dô®tudiants) et qui ont reu du membre un mot de 

passe ou une autre forme dôidentification, et tout autre 

utilisateur identifi® ¨ lôannexe  1.  

 

Utilisation  LôUtilisation du matériel sous licence à des fins  pécuniaires  

commerciale  (que ce soit par ou pour le consortium, ou les  utilisateurs 

autorisés ou des visiteurs ) par la vente, la revente, le prêt, 

le transfert, lôembauche ou une autre forme dôexploitation. 

Afin dô®viter tout  dout e, ni l e recouvrement de coûts directs 

(excluant les frais dôutilisation)  par un membre auprès des 

utilisateurs autorisés ou des visiteurs , ni lôutilisation du 

matériel sous licence par  le consortium ou par les 

utilisateurs autorisés ou les visiteurs dans le cadre dôune 

recherche financée par un organisme commercial, ni le 

paiement dôun droit effectué par une  personne afin de 

sôenregistrer aupr¯s dôun membre comme visiteur  ne sont 

considérés comme constit uant une utilisation commerciale.   

 

Contenu  Les travaux dôun auteur affili® ¨ un membre qui sont publiés 

dans le matériel sous licence.  

 

Recueil de   Une collection ou une compilation de matériel (p. ex., des  

textes   chapitres de livre ou des articles de  périodiques ) rassemblé e  

 par un membre et devant être utilisé e par ses étudiants à 

des fins pédagogiques.  

 

Base de données  Les documents  électroniques défin is ¨ lôannexe  3, y compris  

les données textuelles, numériques et statistiques; les 

index, résumés et autres métadonnées; les graphiques; les 

images; les données de liaison;  et toute autre  donnée  que 

lô®diteur a le droit de mettre sous licence, ou à laquelle  

lôéditeur fournit lôacc¯s, conformément aux modalités d e la 

présente entente, lesquelles peuvent être complétées ou 

modifiées  de temps en temps par lôéditeur ou en son nom, 

mais conformément aux modalités d e la présente entente .  

 

Service de  Interface dôutilisateur et syst¯mes de recherche servant à  

découverte  découvrir et à afficher le contenu à partir de sources locales, 

de la base de données et du Web.  

 

Environnement  Lôutilisation de syst¯mes ®lectroniques, comme des  

numérique  syst¯mes de gestion des cours, sur un r®seau s®curis® dôun  

dôapprentissage membre pour ses étudiants aux fins de cours précis  dôun 

programme offert par le membre à ses étudiants.  
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Réserve  Copies électroniques d e matériel (p. ex., des chapitres de  

électronique  livres, des articles de périodiques ) faites et entreposées sur 

un  réseau sécuri sé par le consortium , ou encore par un 

membre pour être utilisées par ses étudiants aux fins de  

cours pr®cis dôun programme offert par le membre à ses 

étudiants.  

 

Frais  Les frais établis ¨ lôannexe  2, lesquels  peuvent être modifié s 

de temps à autre par une entente entre les parties.  

 

 Matériel historique  Tel que défini à la clause  12.4.  

sous licence  

 

Matériel sous  La base de donn®es et le logiciel sous licence, tels quô®tablis  

licence  ¨ lôannexe  3, lesquels  peuvent  être modifiés  de temps à 

autre  par une entente entre les parties . 

 

Logiciel sous  Le logiciel qui sera rendu disponible par lô®diteur, tel  

licence  quô®tabli ¨ lôannexe  3, et dont lôutilisation est pr®vue pour 

chercher, consulter , extraire, afficher, télécharger et 

imprimer tout document  électronique contenu dans la base 

de données, lequel logiciel  peut être modifié de temps à 

autre.  

 

Memb re  Une universit®, un autre ®tablissement dôenseignement ou 

un organisme de recherche qui est membre du consortium 

et qui figure  ¨ lôannexe  4, et qui a accepté, en vertu de son 

adh®sion, dô°tre li® par les modalit®s de la pr®sente 

entente.  

 

Calendrier de  Lôintervalle de paiement des frais ®tabli ¨ lôannexe  2.  

paiements   

 

Accès perpétuel  Accès perpétuel au matériel historique sous licence que 

détient un membre après la fin de la licence, ou tel que 

déterminé dans la présente entente.  

 

Locaux  Les locaux ph ysiques du membre, où est installé un 

ordinateur avec une adresse IP, comme  prévu  ¨ lôannexe 5.  

 

Représentant   Une tierce partie nomm®e de temps ¨ autre par lô®diteur  

de lô®diteur pour agir au nom de lô®diteur et qui assume, en partie ou 

entièrement, les obligations de lô®diteur en vertu de la 

présente entent e, comme convenu entre lô®diteur et le 

repr®sentant de lô®diteur. 

 

Réseau sécurisé  Un r®seau (quôil sôagisse dôun r®seau autonome ou dôun 

r®seau virtuel sur Internet) qui nôest accessible que pour les 
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utilisateurs autorisés et les utilisateurs occasionnels qui sont 

approuv®s par un membre et dont lôidentit® est authentifiée 

au moment de lôouverture de session et p®riodiquement par 

la suite , de manière conforme aux pratiques exemplaires 

actuelles, et don t la conduite est assujettie aux règles du 

membre.  

 

Serve u r  Le serveur, quôil sôagisse de celui  de lô®diteur ou dôune tierce 

partie d®sign®e par lô®diteur, sur lequel le mat®riel sous 

licence e st installé et accessible.  

 

Exploration de  Un processus de traitement automatisé par lequel 

lôinformation peut  

données  être dérivé e en identifiant des modèles et des tendances  

ou de textes  dans le langage naturel par u ne catégorisation du texte, une  

(TDM)  reconnaissance de modèle statistique, une  extraction de 

concept ou de sentiment, et lôassociation du langage naturel 

avec des termes dôindexation. 

 

Données  Les données et les  rapport s exigés  à lôannexe  6, rendus  

dôutilisation  disponibles p ou r le consortium et pou r les membres dans 

une forme lisible par machine.  

 

Visiteurs  Les personnes, autres que les utilisateurs autorisés,  

 auxquelles le membre a accord® une autorisation dôacc¯s 

occasionnel au réseau sécurisé à partir dôun poste de travail 

situé physiquement dans les locaux du membre.  

 

2  OCTROI DE LICENCE  

 

2.1  Par la pr®sente, lô®diteur accorde au consortium et aux membres le droit non exclusif 

et non transférable de permettre aux utilisateurs autoris®s, o½ quôils soient situ®s, 

dôacc®der au mat®riel sous licence par un r®seau s®curis® et dôutiliser les méthodes 

dôacc¯s pr®cis®es ¨ lôannexe  3 ¨ des fins de recherche, dôenseignement ou  dô®tude 

privée ou pour une utilisation administrative associée  aux pratiques et aux activités 

normales du consortium et des membres, conformément aux modalités d e la 

présente entente. Le consortium convient de verser les frais et de respecter le 

calendrier de paiement s pr®cis® ¨ lôannexe  2.   

 

2.2  Par la pr®sente, lô®diteur accorde au consortium et aux membres une licence 

perpétuelle, non exclusive et exempte de redevances, à utiliser par ses membres et 

ses utilisateurs autoris®s, apr¯s la fin de lôentente, le mat®riel sous licence qui était 

accessible pendant la p®riode de lôentente. Cette utilisation est  assujettie aux 

clauses  3, 4, 5, 6, 12.4, 12.4.1 et  12.4.2  de la présente entente, dont les 

disposition s survivront à la fin  de la présente entente. Les membres d evro nt avoir 

accès à ce matériel sous licence de façon essentiell ement équivalente aux moyens 

par lesquels ils y avaient accès en vertu de la présente en tente.  
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2.3  Nonobstant toute modalité contraire d e toute entente entre des auteurs affiliés à un 

membre et lô®diteur, celui -ci accorde par la présente aux membres , à titre  non 

exclusif, irrévocable et exempt de redevances , le droit dôarchiver ou de d®poser le 

contenu en ligne dans des dépôts institutionnels qui sont de nature thématique, 

nationale, ou autre . 

 

2.4  La présente entente débute à la date dôentr®e en vigueur et se termine  

automatiquement le [DATE] , ¨ moins quôelle ne soit rési liée antérieurement 

conformément aux modalités de la présente entente.  

 

3.  DROITS DôUTILISATION 

 

3.1  Sous réserve de la clause  6 ci -dessous, l e consortium et les membres peuvent  :  

 

3.1.1  faire au besoin des copies ®lectroniques locales dôune partie du mat®riel sous 

licence par mise en antémémoire uniquement pour veiller à ce que le matériel 

soit utilisé  efficace ment  par les utilisateurs autorisés et les utilisateurs 

occasionnels;  

 

3.1.2  permettre aux utilisate urs autoris®s et aux utilisateurs occasionnels dôavoir acc¯s 

à partir du serveur, par le réseau sécurisé, au matériel sous licence, y compris à  

un index intégré du matériel sous licence par  auteur, par  titre dôarticle et par  

mots -clés;  

 

3.1.3  remettre individue llement, aux utilisateurs autorisés qui en font la demande, une 

seule copie imprimée ou ®lectronique dôarticles précis ;  

 

3.1.4  permettre aux utilisateurs autoris®s dôavoir acc¯s au mat®riel sous licence par le 

truchement de lôenvironnement numérique dôapprentissage dôun membre;  

 

3.1.5  afficher, télécharger ou imprimer le matériel sous licence à des fins de marketing 

interne, dôessai ou pour la formation des utilisateurs autoris®s;  

 

3.1.6  appliquer des processus et des outils automatisés au matériel sous licence, à des  

fins dôexploration de donn®es en vue dôune analyse textuelle et de cartographie 

visuelle des relations textuelles, dans le contexte dôactivit®s dô®tude ou de 

recherche.  

 

3.2  Sous réserve de la clause  6 ci -dessous, les utilisateurs autorisés et les utilisateur s 

occasionnels peuvent  :  

 

3.2.1  chercher, consulter, extraire et afficher le matériel sous licence;  

 

3.2.2  sauvegarder électroniquement des parties du matériel sous licence à des fins 

personnelles;  

 

3.2.3  imprimer une copie de parties du matériel sous licence;  
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3.2.4  distribuer une  copie dôarticles précis  ou dôautres ®l®ments du mat®riel sous 

licence, en  form at imprimé  ou électronique , ¨ dôautres utilisateurs autoris®s; afin 

dô®viter tout doute , la présente disposition inclu t  la distribution dôune copie,  à des 

fins dôenseignement,  à chacun des étudiants qui est utilisateur autorisé dans une 

classe dôun membre. 

 

3.3  Nulle disposition de  la présente entente nôemp°che le consortium, les utilisateurs 

autorisés et les utilisateurs occasionnels de se livrer, ¨ lô®gard dôune îuvre prot®g®e 

par le droit dôauteur, ¨ des activités qui nôenfreignent pas les  lois canadiennes  sur le 

droit dôauteur.  

 

4  ENVOI  DE COPIES ê DôAUTRES BIBLIOTHĈQUES  

 

4.1  Sous réserve de la clause  6 ci -dessous, les membres peuvent acheminer  à la 

biblioth¯que dôun non-membre (que ce soit par la poste, par télécopie  ou 

transmission sécurisée ou par un moyen électronique approprié par lequel le fichier 

est immédiatement effac® apr¯s lôimpression), ¨ des fins de recherche ou dô®tude 

privée, une copie dôun original ®lectronique dôun document qui fait partie du mat®riel 

sous licence.  

   

5  RECUEIL DE TEXTES ET RÉSERVE ÉLECTRONIQUE  

 

5.1  Sous réserve de la clause  6 ci -dessous, les membres peuvent intégrer des parties du 

matériel sous licence dans des recueil de textes de cours imprimés ou dans des 

collections de réserve électronique ¨ lôintention des utilisateurs autorisés aux fins 

dôun cours offert dans lô®tablissement dôun membre, mais non pas pour une 

utilisation commerciale. Chacun de ces éléments doit porter une mention appropriée 

de la source, avec le titre et lôauteur de lôextrait, le titre et lôauteur de lôîuvre, et le 

nom de lô®diteur. Les copies de ces docum ents doivent être effac ées par le membre 

lorsquôelles ne sont plus utilisé es à cette fin. Des recueil de textes de cours sous 

forme non électronique et non imprimée, telles  les copies audio ou en braille, 

peuvent également être offertes à des ut ilisateurs autoris®s qui, de lôavis raisonnable 

du membre, sont atteints dôune d®ficience visuelle. 

 

6  UTILISATIONS INTERDITES  

 

6.1  Ni le consortium, ni les utilisateurs autorisés, ni les utilisateurs occasionnels ne 

doi vent  :  

6.1.1  re tirer ou modifier les noms des auteurs ou les libellés de droit dôauteur de 

lô®diteur, ou tout autre moyen dôidentification ou mise en garde , figurant dans  le 

matériel sous licence;  

6.1.2  utiliser à toute fin tout logiciel, comme les webcrawlers , ou dôautre s moyen s 

permettant systématiquement dôimprimer ou de faire des copie s électroniques 

dôextraits multiples du mat®riel sous licence; 

6.1.3  monter ou distribuer toute partie du matériel sous licence sur un  réseau 

électronique, y compris  Internet et le World Wide Web ,  sans le consentement 
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®crit pr®alable de lô®diteur, sauf aux termes  de la clause  12 de la présente 

entente ou de toute autre entente distincte que peuvent conclure lô®diteur et un 

membre.  

6.2  Lôautorisation ®crite explicite de lôéditeur  doit être obtenue pour  :  

6.2.1  se servir de la totalit® ou dôune partie du matériel sous licence  à des fins 

dôutilisation commerciale;   

6.2.2  distribuer systématiquement la totalité ou une partie du  matériel sous licence à 

toute personne autre que les utilisateurs autorisés, sauf de la manière autorisée  

en vertu de la clause  4.1 ;  

6.2.3  publier, distribuer ou rendre disponible le matériel sous licence, des îuvres 

fond®es sur le mat®riel sous licence ou toute îuvre qui combine ce mat®riel avec 

dôautres matériel s, sauf de la manière autorisée en vertu de la présente entente;  

6.2.4  altérer, abrége r, adapter ou modifier le matériel sous licence, sauf de la manière 

nécessaire pour le rendre perceptible sur écran ou dôune mani¯re autoris®e en 

vertu de la présente entente , pour des utilisateurs autorisés ou des utilisateurs 

occasionnels. Afin dô®viter tout  dout e, aucune altération des mots ou de leur 

séquence , ou d u droit dôauteur ou de tout autre avis ou mise en garde,  nôest 

permise.  

 

7  GARANTIE S, INDEMNITÉS ET LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ DE 

Lô£DITEUR 

 

7.1  Lô®diteur garantit au consortium et aux membres que le matériel sous licence utilisé 

conform®ment ¨ la pr®sente entente nôenfreint pas le droit dôauteur ni  tout autre 

droit exclusif ou de propriété intellectuelle , de quiconque . 

7.2  Lô®diteur garantit au consortium et aux membres quôil possède  le droit et le pouvoir 

dôaccorder une licence pour lôacc¯s au mat®riel sous licence et pour lôutilisation dudit 

matériel en vertu de la présente entente.  

7.3  Lô®diteur doit indemniser et exon®rer le consortium et les membres de tout 

dommage, perte, coût, resp onsabilité et dépense s (incluant des honoraires 

professionnels ou dôavocat raisonnables) d®coulant de toute poursuite contre le 

consortium et nôimporte lequel de ses membres pour des accusations de violation de 

ces droits. Cette indemnisation demeure en vi gueur après que  lôentente aura pris fin 

pour quelque raison que ce soit . Cette indemnisation ne sôapplique pas ¨ du mat®riel 

sous licence que  le consortium ou lôun de ses membres a modifi® dôune mani¯re non 

autorisée  en vertu de la présente entente.  

7.4  Lô®diteur garantit au consortium que le total du temps de bris de service  imprévu 

attribuable directement au serveur, au r®seau local de lô®diteur ou au fournisseur de 

services Internet de lô®diteur ¨ lôappui du mat®riel sous licence sera cumulativement 

inférieur à  12  heures au cours de nôimporte quel mois civil pour la p®riode comprise 

entre  6 h 30 et  20  h, heure  de lôEst, du lundi au vendredi.  
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7.5  Sauf disposition expresse de la pr®sente entente, lô®diteur ne fait aucune affirmation 

ou ne donne aucune garan tie de quelque nature que ce soit, implicitement ou 

explicitement, notamment en ce qui a trait à la conception  ou  à lôexactitude de 

lôinformation contenue dans le mat®riel sous licence, ou à  la qualité marchande dudit 

matériel ou à sa capacité  de se prêter  à une utilisation particulière. Le matériel sous 

licence est fourni « tel quel  ».  

7.6  Sous réserve de la clause  7.1, lô®diteur ne doit en aucune circonstance °tre tenu 

responsable par le  consortium, les membres ou toute autre personne, y compris  les 

utilisateurs autorisés, pour tout dommage spécial, exemplaire, accessoire ou indirect  

de quelque nature que ce soit d®coulant de lôincapacit® dôutiliser le mat®riel sous 

licence ou de son utilisation.  

7.7  I ndépendamment de la cause ou de la forme de la r éclamation, la responsabilité 

totale de lô®diteur pour toute r®clamation, toute perte ou tout dommage d®coulant 

dôune violation de la pr®sente entente ne doit, en aucune circonstance, d®passer les 

frais pay®s par le consortium ¨ lô®diteur en vertu de la présente entente relativement 

à la période pendant laquelle ladite réclamation, ladite perte ou ledit dommage a eu 

lieu. La limitation de responsabilit® qui pr®c¯de et lôexclusion de certains dommages 

sôappliquent  quel que soit le succ¯s ou lôefficacit® de tout  autre recours.  

8  ENGAGEMENTS DE Lô£DITEUR 

8.1  Lô®diteur doit :  

8.1.1  mett re le matériel sous licence à la dispo sition du  consortium et des membres à 

partir du serveur ,  dans le média, la forme et le délai  pr®cis®s ¨ lôannexe  3. 

Lô®diteur informe le consortium,  au moins soixante (60) jours ¨ lôavance,  de tout 

changement prévu de spécification applicable au matériel sous licence. Si le 

changement rend le matériel sous licence moins utile sur le plan  matériel pour le 

consortium ou les membres, le consortium peut considér er ledit changement 

comme violation important e et persistante de la présente entente aux termes  de 

la clause 12.1.2;  

8.1.2  fournir au consortium, avant le 31 décembre de chaque année  de la période 

dôabonnement, en format conforme ¨ la norme KBART, une lis te détaillée des 

fonds documentaires qui précise le matériel sous licence qui sera accessible pour 

les membres au cours de  lôannée civile  suivante . Dans lô®ventualit® o½ il existerait 

dans le matériel sous licence des parties optionnelles auxquelles  tous  les 

membres ne sôabonneraient pas, lô®diteur fournit  des listes distinctes pour les 

différentes options;  

8.1.3  déployer en temps opportun des efforts raisonnables pour fournir en continu, aux 

fournisseurs tiers de services de découverte , un  contenu à indexer le plus 

exhaustif possible, y compris  des métadonnées de référence (incluant des 

vedettes -matière et des mots clés), des résumés  et du texte intégral , pour 

facilit er la découverte du contenu pour l es utilisateurs autorisés;  
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8.1.4  déployer des efforts raisonnables  pour rendre disponible la copie électronique de 

chaque numéro de périodique  dans le matériel sous licence, au plus tard le jour 

de la publication de la version imprim®e. Dans lô®ventualit® o½, pour des raisons 

techniques, ce la nôest pas possible pour un périodique  précis, il va de soi que 

ledit périodique  doit être identifié au moment de lôoctroi de la licence, avec les 

raisons;  

8.1.5  fournir au consortium, dans les 30 jours après avoir reçu les renseignements  

communiqués par le consortium  conformément à la cla use 10.1.3, de 

lôinformation suffisante pour permettre au consortium, aux utilisateurs autoris®s 

et aux utilisateurs occasionnels dôaccéder  au matériel sous licence;  

8.1.6  déployer des efforts raisonnables pour faire en sorte  que le serveur possède  une 

capacité  et une largeur de bande suffisante s pour offrir au  consortium, aux  

utilisateurs autorisés et aux  utilisateurs occasionnels un niveau dôutilisation 

correspondant aux normes de disponibilité applicables à des  services 

dôinformation de taille semblable fonctionnant sur le World Wide Web , compte 

tenu du fait  que ces normes évolueront au fil de la duré e de la présente entente;  

8.1.7  déployer des efforts raisonnables pour faire en sorte  que le matériel sous licence 

soit  accessible et inter opérable avec les navigateurs Web les plus courants dont, 

au minimum, les deux versions majeures les plus récentes ( ver sion actuelle et 

ver sion précédente) et tous les sous -ensembles connexes. Tout e mise à niveau 

ou tout changement fonctionnel du serveur ser a mis e n îuvre de mani¯re ¨ 

sôassurer quôau minimum, les deux versions majeures les plus récentes et tous 

les sous -ensembles des navigateurs Web les plus courants à ce moment - là 

continuent dô°tre interop®rables avec le serveur et permettro nt  dôacc®der au 

matériel  sous licence, dôen faire lôextraction et de lôafficher;  

8.1.8  déployer des efforts raisonnables pour que le matériel sous licence soit disponible 

pour le consortium et les utilisateurs autorisés en tout temps, 24 heures sur 24, 

sauf pour lôentretien de routine, lequel ne doit sôeffectuer que dans des périodes 

o½ la demande dôacc¯s au mat®riel sous licence est relativement faible (avec avis 

préalable au  consortium, lorsque cela est possible), et restaurer lôacc¯s au 

matériel sous licence dès que possible dans le  cas dôune interruption ou dôun bris 

de service directement attribuable au serveur, au r®seau local de lô®diteur ou au 

fournisseur d e service Internet de lô®diteur. 

8.2  Lô®diteur se r®serve le droit, en tout temps, de retirer ou dôajouter des titres ainsi 

que la totalité ou une partie des  articles connexes dans le matériel sous licence. 

Lô®diteur doit envoyer au consortium un avis ®crit de tels  changements. Si tout 

changement, en soi ou cumulativement, rend le matériel sous licence moins utile sur 

le plan matér iel pour le consortium ou les membres, le consortium peut considérer 

ledit changement comme violation importante et persistante de la présente entente 

aux termes de la clause 12.1.2.  

8.3  Lô®diteur doit collecter et compiler des donn®es sur lôutilisation. 
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8.4  Lô®diteur doit , à la demande du consortium, divulguer à celui -ci lesdites données sur 

lôutilisation, ¨ condition que la divulgation de c es données protège entièrement 

lôanonymat des diff®rents utilisateurs et la confidentialit® de leurs recherches, et 

nôenfreint pas les lois applicables sur la protection de la vie priv®e. Lô®diteur doit, à la 

demande dôun membre, divulguer ¨ ce membre les donn®es sur lôutilisation qui le 

concernent , à condition que la divulgation de ces données protège entièrement 

lôanonymat des différents utilisateurs et la confidentialité de leurs recherches, et 

nôenfreint pas les lois applicables sur la protection de la vie priv®e.  

8.5  Lô®diteur ne doit pas divulguer ou vend re à un tiers  les données  statistique s sur 

lôutilisation qui concernent le  consortium, des utilisateurs autorisés ou des 

utilisateurs occasionnels sans lôautorisation du consortium et des membres. 

8.6  Dans lô®ventualit® o½ lô®diteur offre une option de libre accès ¨ ses auteurs, lô®diteur 

convient dôexaminer annuellement le nombre dôarticles publi®s dans le mat®riel sous 

licence dans le cadre de lôoption de libre accès . Pour tout le matériel sous licence 

dans lequel de tels articles sont publi®s, lô®diteur communique au  consortium le 

nombre et les citations des articles publiés dans lôoption libre acc¯s par auteur chez 

les membres, énumérés par titre de périodique .  

Lô®diteur engage des discussions de bonne foi avec le consortium relativement aux 

mécanismes par lesquels des frais de publication dôarticles en libre accès peuvent 

compenser les frais dôabonnement pay®s par les membres pour le mat®riel sous 

licence, dans le  but de r®duire les frais dôabonnement proportionnellement  aux 

revenus reus pour de tels frais de publication dôarticles. 

9  FRAIS  DE LICENCE  

9.1  Le consortium doit, en contrepartie des frais  accordés en vertu de la présente 

entent e, verser des frais conforme s au calendrier de paiement s. Afin dô®viter tout 

doute , les frais exclu ent toutes les taxes de vente, dôutilisation, de valeur ajout®e ou 

toute autre  taxe  semblable , et le consortium doit acquitter  lesdites taxes en plus des 

frais.  

10  ENGAGEMENTS DU CONSORTIUM  ET DES MEMBRES  

10.1  Le consortium doit  :  

10.1.1  déployer des efforts raisonnables pour informer les membres des modalités de la 

présente entente;  

10.1.2  si le consortium prend connaissance dôune violation de lôune ou lôautre des 

modalité s de la présente entente de la par t  dôun membre, il doit engager 

immédiatement des discussions avec ce membre et déployer des efforts 

raisonnables pour le convaincre de corriger la situatio n dans les trente (30) jours, 

conformément à la clause  12.7. Le consortium doit également en informer 

lô®diteur, en m°me temps quôil entreprend  des discussions avec le membre;  
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10.1.3  fournir ¨ lô®diteur, dans les trente (30) jours suivant lôentr®e en vigueur de l a 

pr®sente entente, de lôinformation suffisante pour permettre ¨ lô®diteur de fournir 

lôacc¯s au mat®riel sous licence, conform®ment ¨ son obligation en vertu de la 

clause 8.1.3. Si les membres apporte nt une modification importante à cette 

information, le consortium doit en informer lô®diteur pas moins de dix (10) jours 

avant lôentr®e en vigueur de ladite modification. 

10.2  Les membres doivent  :  

10.2.1  déployer des efforts raisonnables pour sôassurer que les utilisateurs autorisés  et 

les utilisateurs occasionnels sont suffisamment inform®s de lôimportance du 

respect des droits de propriété intellectuelle en ce qui a trait au  matériel sous 

licence , et des sanctions quôimpose chaque membre à quiconque néglige de 

respecter  ces droits;  

10.2.2  déployer des efforts raisonnables pou r informer les utilisateurs autorisés et les 

utilisateurs occasionnels des modalit®s de la pr®sente entente qui sôappliquent ¨ 

eux , et prendre les mesures nécessaires pour protéger le matériel sous licence 

dôune utilisation non autoris®e ou dôautres violations de la présente entente;  

10.2.3  déployer des efforts raisonnables pour surveiller le respect des modalités de la 

présente entente par les utilisateurs autorisés et les utilisateurs occasionnels, et , 

en cas dôutilisation non autoris®e ou dôune autre violation, en informer 

imm®diatement lô®diteur et prendre toutes les mesures appropri®es et 

raisonnables, y compris des sanction s disciplinaires, pour sôassurer que ces 

activit®s cessent et pour emp°cher quôelles ne se produis ent de nouveau;  

10.2.4  tenir des dossiers comp lets et à jour de tous les utilisateurs autorisés et des 

modalité s de leur accès, et fournir au consortium des détails sur les ajouts, les 

suppressions  ou les autres modifications à ces dossiers qui sont nécessaires pour 

informer lô®diteur afin que celui -ci puisse  fournir aux utilisateurs autoris®s lôacc¯s 

au matériel sous licence , conformément à la présente entente;  

10.2.5  déployer des efforts raisonnables pour faire en sorte  que seuls les utilisateurs 

autorisés et les utilisateurs occasionnels puissent avoir acc ès au matériel sous 

licence.  

11  ENGAGEMENTS DES DEUX PARTIES  

11.1  Chacune des parties sôefforce de son mieux de protéger la propriété intellectuelle, 

lôinformation confidentielle et les droits de propri®t® de lôautre partie. 

12  DURÉE ET RÉSILIATION  

12.1  En plus de la fi n automatique prévue à  la clause  2.4 , la présente entent e sera 

résiliée  :  
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12.1.1  si le consortium omet vo lontairement de payer les frais  conformément à la 

présente entente, et omet de régler ce paiement dans les trente (30) jours 

suivant un avis écrit de la part  de lô®diteur; 

12.1.2  si lô®diteur commet une violation importante  ou persistante de nôimporte quelle 

modalité de la présente entente et ne règle pas la situation dans les trente (30) 

jours suivant un avis écrit de la part d u consortium;  

12.1.3  si le consortium commet v olontairement une violation importante  et persistante 

des modalités de la présente entente et ne règle pas la situation dans les de 

trente (30) jours suivant un avis écrit de la part de lôéditeur  

12.2  Si le consortium voit son financement public ou son  financem ent par les membres 

substantiellement réduit et devient, de ce fait, incapable de verser les montants 

payables à venir en vertu de la présente entente, le consortium peut donner à 

lô®diteur un avis de r®siliation ®crit, et la r®siliation de la pr®sente entente entre 

en vigueur 30 jours apr¯s ledit avis si le consortium nôa pas vers® les frais pour 

lôann®e civile dans laquelle ledit avis a été donné ou, si le consortium a payé les 

frais pour lôann®e civile pendant laquelle lôavis a ®t® donn®, le 1er  janvier de 

lôann®e suivante. 

12.3  À la r®siliation de lôentente, tous les droits et obligations des parties prennent 

automatiquement  fin, sauf les obligations relatives au matériel sous licence pour 

lesquel les lôacc¯s perp®tuel est fourni en vertu de la clause 12.4.  

12. 4  À la résiliation de l ôentente, un membre peut fournir un avis ¨ lô®diteur (lôç avis 

dôacc¯s ») de son désir dôexercer son droit dôacc¯s perp®tuel et dôutilisation du 

matériel sous licence dont il disposait  en vertu de l ôentente et de chaque entente 

pr®c®dente entre lô®diteur et le consortium concernant la totalité  ou une partie du 

matériel sous licence (collecti vement le « matériel historique sous licence  »). Dès 

quôil reoit lôavis dôacc¯s, lô®diteur fourni t  au membre et à ses utilisateurs 

autoris®s et utilisateurs occasionnels lôacc¯s au mat®riel historique sous licence 

de la m°me mani¯re que lô®diteur fournissait  lôacc¯s au mat®riel sous licence 

immédiatement avant la résiliation de l ôentente, le tout sans modification. Le 

membre et ses utilisateurs autorisés et utilisateurs occasionnels ont  les mêmes 

droits , en ce qui concerne l ôacc¯s au matériel historique so us licence , que ceux 

dont ils jouissaient  immédiatement avant la r®siliation de lôentente.  

En plus de ce qui pr®c¯de, lô®diteur et le membre doivent n®gocier de bonne foi 

dôautres m®thodes dôacc¯s perp®tuel au mat®riel historique sous licence. Voici 

une liste des options disponibles :  

a) fournir un acc¯s en ligne continu aux copies dôarchives du matériel 

historique sous licence sur le serveur;  

 

b) fournir des copies dôarchives du dit  matériel historique sous licence au 

membre sur un support électronique c onvenu mutuellement entre les 

parties;  
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c) fournir des copies dôarchives du matériel historique sous licence à un 

service dôh®bergement et dôarchivage appropri® (p. ex., Scholars Portal  du 

OCUL) pour assurer lôacc¯s en ligne continu au mat®riel historique sous 

licence;  

 

d) accorder lôacc¯s au mat®riel historique sous licence par lôentremise dôun 

fournisseur de services dôarchives comme, et non limité, Portico , selon ce 

qui convient;  

 

e) dôautres options convenues mutuellement entre lô®diteur et le membre. 

 

Afin dô®viter tout dout e, lôacc¯s au mat®riel historique sous licence et son 

utilisation sont assujettis aux modalités établies dans les clauses  3, 4, 5,  6,  12 .4, 

12.4.1  et 12.4.2 de la  présente entente, nonobstant la résiliation de l ôentente. 

Les membres sont autorisés à faire des copies ou à modifier le format dudit 

matériel historique sous licence pour en assurer la préservat ion et lôaccessibilit® 

futures.  

 

12.4.1  Dans le cas où la propriété  dôune partie du mat®riel historique sous licence est 

vendue par lô®diteur ou autrement transf®r®e ¨ un autre ®diteur, lô®diteur doit 

déployer des efforts raisonnables pour conserver une copie dudit matériel 

historique sous licence, en conformité avec le C ode de bonnes pratiques 

« Transfer  » de lôUKSG, et la met tre  ¨ la disposition dôun membre et de ses 

utilisateurs autoris®s et utilisateurs occasionnels, comme lôexige la clause  12.4.  

12.4.2  Le mat®riel historique sous licence mis ¨ la disposition dôun membre en vertu de 

la clause  12.4 doit être le contenu intégral, sauf que ledit matériel historique sous 

licence peut ne pas contenir les liens et autres fonctionnalités et caractéristiques 

de l a plateforme associé es au matériel sous licence en vertu de la présente 

entente.  

 

12.5  Si lôentente est r®sili®e pour un motif valable conformément aux clauses 12.1.1 

et  12.1.3, le consortium cesse immédiatement de mett re le matériel sous licence 

à la dispo sition d es utilisateurs autorisés et des utilisateurs occasionnels.  

12.6  Si lôentente est r®sili®e pour un motif valable conform®ment à la clause 12.1.2, 

lô®diteur rembourse sans d®lai la proportion des frais qui repr®sente la partie 

payée mais non expirée de la durée de la présente entente.  

12.7  Si un membre viole de façon délibérée, important e et persistante les modalités 

de la présente entente et ne corrige pas cette violation dans un délai de trente 

(30) jours suivant un avis écrit de la part de lô®diteur au membre et au 

consortium, ou si le membre ne commence pas diligemment à prendre des 

mesures pour corriger cette violation dans un délai de trente (30) jours suivant 

un avis écrit de la part de lô®diteur au membre et au consortium, lô®diteur peut 

résilier la li cence et les droits accordés au membre en vertu de la présente 

entente en donnant un avis de résiliation au membre et au consortium . Lorsquôil 


